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Commission Culture - Vie associative - Animation - Education - Enseignement supérieur
Direction en charge Affaires culturelles
Objet Action Culturelle - Soutien au Rayonnement Aide à la diffusion hors région - Attribution 

d’une subvention à l’association Vox project - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 11/09/2020
Compte rendu affiché le : 22/09/2020
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Siham LABICH,  M. Jean-Pierre  BERGER, Mme Nora 
BERROUKECHE, M. Patrick MICHAUD, Mme Nicole PEYCELON, M. Paul CORRIERAS, Mme Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE, M. Frédéric DURAND, Mme Nadia SEMACHE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme 
Marie-Christine BUFFARD, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Pascale LACOUR, M. Charles DALLARA, Mme 
Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme Nicole  AUBOURDY,  M.  Claude  LIOGIER,  Mme Delphine 
JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER  (Présent  jusqu'au  point  n°88  de  l'ordre  du  jour),  Mme  Marie-Eve 
GOUTELLE,  Mme  Maryse  ZOFFO,  M.  Jacques  PHROMMALA,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  M.  Jean-Noël 
CORNUT,  M.  Jean-Pierre  KOTCHIAN,  Mme  Dominique  MANIN,  M.  Alain  SCHNEIDER,  M.  Georges 
HALLARY,  M.  Jacques  GUARINOS,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Catherine  ZADRA,  Mme  Véronique 
FALZONE,  M.  Abdelouahb  BAKLI,  Mme  Brigitte  REGEFFE,  M.  Thierry  NITCHEU,  Mme  Laurence 
RICCIARDI, Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Diarra 
KANE, Mme Laura CINIERI, Mme Fanny RIVEY, M. Tom PENTECOTE, Mme Cyrine MAKHLOUF, Mme 
Danielle TEIL, M. Jean DUVERGER, Mme Christel PFISTER, M. Olivier LONGEON, M. Michel NEBOUT, M. 
François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI, M. 
Pierrick COURBON, Germain COLLOMBET

Secrétaire de séance
Mme Maryse ZOFFO

 Rappel et références
Afin  d'affirmer  durablement  le  positionnement  culturel  stéphanois,  la  Ville  de  Saint-Étienne 
souhaite favoriser l'éclosion de nouveaux talents et l'épanouissement des pratiques culturelles les 
plus diversifiées.

Développée par une grande diversité d'acteurs, de lieux, d’événements et d'initiatives, la culture à 
Saint-Étienne permet d'offrir aux stéphanois des occasions multiformes, plurielles et foisonnantes 
de découvertes, d'émotion et d'édification personnelle

La  dynamique  culturelle  permet  en  outre  de  positionner  le  territoire  stéphanois  comme  une 
pépinière de talents où peuvent s'exprimer les potentialités créatives les plus variées lui conférant 
une image renouvelée.

 Motivation et opportunité



La  Ville  entend  permettre  aux  artistes,  toutes  disciplines  confondues,  d'élaborer  un  travail  à 
destination des publics stéphanois mais aussi en faveur d'une audience plus large, grâce à une 
programmation dans des cercles de diffusion répondant à des critères de rayonnement national.

Cette ambition poursuit  deux objectifs  :  favoriser la  reconnaissance des acteurs stéphanois  et 
exporter l'image d'une ville dynamique d'un point de vue culturel et artistique.

 Contenu
Dans le but de valoriser les ressources artistiques de la commune et de s'affirmer comme une ville 
à fort rayonnement culturel, Saint-Étienne soutient prioritairement les compagnies ou artistes dont 
la créativité est reconnue au-delà des frontières locales.

La  Ville  souhaite  ainsi  donner  à  son  territoire  l'opportunité  d'une  vie  culturelle  dynamique  en 
s'appuyant sur les initiatives locales mais aussi favoriser la reconnaissance de ces talents pour 
accroître son attractivité et favoriser la mise en réseau des compétences artistiques. Le dispositif  
d'aide à la diffusion hors région permet de contribuer aux objectifs décris ci-dessus.

L'artiste stéphanois Claustinto dont le projet est porté par l'association stéphanoise Vox Project a 
rapidement été repéré par les professionnels des musiques actuelles. Ainsi, après des sélections 
régionales,  le  jury  national  des  Inouïes  du  Printemps  de  Bourges  a  décidé  de  sélectionner 
Claustinto pour ses découvertes 2020.
La pandémie due à la Covid-19 a contraint le Festival à annuler son édition 2020. Pour autant, une 
édition 2020 des Inouïes du Printemps de Bourges, en conformité avec les mesures sanitaires 
liées  au Covid19,  se déroulera  à Bourges du 16 au 18 septembre 2020 avec les 34 artistes 
sélectionnés. Ces concerts seront présentés devant un public de professionnels.
Dans ce cadre, à la demande de l'association  Vox Project, il  est proposé à l'assemblée le vote 
d'une subvention de 1 500 € pour soutenir  la  préparation et  les frais  de déplacement  liés au 
concert de Claustinto, le 16 septembre prochain à Bourges.

 Maîtrise d'ouvrage
La Ville de Saint-Etienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 1 500,00 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 1 500,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 1 500,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver l'octroi d'une subvention de 1 500 € pour l'accompagnement par l'association  Vox 
Project, du projet de l'artiste Claustinto.
- imputer la dépense :



Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2020 65 6574

Recettes

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M. Gaël PERDRIAU , M. Gilles ARTIGUES , Mme Siham LABICH , M. Jean-Pierre BERGER , 
Mme  Nora  BERROUKECHE  ,  M.  Patrick  MICHAUD  ,  Mme  Nicole  PEYCELON  ,  M.  Paul 
CORRIERAS ,  Mme Christiane  MICHAUD-FARIGOULE ,  M.  Frédéric  DURAND ,  Mme Nadia 
SEMACHE  ,  M.  Marc  CHASSAUBENE  ,  Mme  Marie-Christine  BUFFARD  ,  M.  Samy  KEFI-
JEROME , Mme Pascale LACOUR , M. Charles DALLARA , Mme Brigitte MASSON , M. Denis 
CHAMBE , Mme Nicole AUBOURDY , M. Claude LIOGIER , Mme Delphine JUSSELME , M. Lionel 
BOUCHER , Mme Marie-Eve GOUTELLE , Mme Maryse ZOFFO , M. Jacques PHROMMALA , 
Mme Marie-Jo PEREZ , M. Jean-Noël CORNUT , M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Dominique 
MANIN , M. Alain SCHNEIDER , M. Georges HALLARY , M. Jacques GUARINOS , M. Robert 
KARULAK , Mme Catherine ZADRA , Mme Véronique FALZONE , M. Abdelouahb BAKLI , Mme 
Brigitte  REGEFFE  ,  M.  Thierry  NITCHEU  ,  Mme  Laurence  RICCIARDI  ,  Mme  Catherine 
GROUSSON , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Diarra KANE , Mme 
Laura CINIERI , Mme Fanny RIVEY , M. Tom PENTECOTE , Mme Cyrine MAKHLOUF , Mme 
Danielle TEIL , M. Jean DUVERGER , Mme Christel PFISTER , M. Olivier LONGEON , M. Michel 
NEBOUT  ,  M.  François  BOYER  ,  Mme Isabelle  DUMESTRE  ,  M.  Ali  RASFI  ,  Mme Laetitia 
VALENTIN , Mme Julie TOKHI , M. Pierrick COURBON , Germain COLLOMBET

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


